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Synthèse  des résultats  établie le 15/06/2009  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Investigations menées dans le cadre 

de « plaintes odeurs  » sur la 

commune de St Siméon de Bressieux 

 
 

Bandeau réalisé sous le logiciel Photoshop.   

-  Manuel dôutilisation et ®l®ments graphiques 
disponible s auprès du serv ice communication.  
-  Si demande de réalisation par le service 
communication, fournir deux photos pour illustrer 

lô®tude et avertir le service dans un d®lai suffisant .  
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Contexte  
 

Depuis 2007, des plaintes de riverains  de la commune de Saint Siméon de Bressieux  

concernant des odeurs de « plastique  » ont été déposées et vérifiées auprès de la mairie 

et des  services sanitaires  départementaux (DDASS) .  

Suite ¨ une visite sur le terrain, lôentreprise SODDA a ®t® pr®sent®e comme la source 

probable des odeurs «  plastiques  » ressenties.  Apr¯s analyse de lôactivit® de cette 

entreprise et des produits utilis és (et de leur toxicité), une demande de mesures de 

polluants atmosphérique s a ®t® faite aupr¯s de SUPôAir. 

Des mesures ont ainsi été effectuées en  août et septembre 2008 , et en mai 2009 . 

 

Lôenvironnement de la commune, de par la densit® de population et par lôabsence 

dô®metteur recens® peut °tre consid®r® comme rural. 

 

 

Choix des polluants à mesurer  

 

Dôapr¯s le rapport de la DDASS (visite de lôentreprise du 15 juillet), les produits utilisés 

sont les suivants  :  

-  Styrène (effets toxiques connus  : neurotoxiqu e par inhalation essentiellement) ï 

diluant de polyester  

-  Acétone  

-  Gelcoat  

-  Butanos (methylethyl) ï durcisseur  

Plusieurs de ces produits sont inflammables  

 

 

 

Le styrène est un C omposé Organiq ue V olatil  (COV) . Pour le mesurer, 

une technique utilisée  : le prél èvement par canister avec  analyse 

différée en laboratoire.  

Le canister est une bombonne inerte chimiquement de 6 litres dans 

laquelle lôair est pr®lev® soit en instanta né, soit avec un régulateur de 

débit pour prélever sur un temps donné . Cette technique p ermet de 

mesurer classiquement 31 COV pr®curseurs dôozone mais également 

dôappr®hender un assez large panel  de molécules potentiellement 

odorantes.  

 

 

 

 

Une analyse dôald®hydes a également été réalisée  : un tube 

passif a été placé pendant une semaine sur l e même site que le 

canister , avec une analyse à postériori en laboratoire. Ces 

molécules sont elles aussi potentiellement odorantes.  
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Le  point de mesure et la stratégie adoptée  

 

Le point de mesure  

 

Dôapr¯s le rapport de la DDASS sur place :  

 

« Lôusine est compos®e dôun b©timent dôun 

seul tenant [é] sans système  de ventilation. 

Quelques fen°tres peuvent sôouvrir. Une 

cabine de projection de gelcoat est installée 

¨ lôextr®mit® nord ouest du b©timent équipée  

dôun extracteur et dôun filtre. La cheminée  

dôextraction extérieure ne dépasse pas le 

faîte du toit.  

Au milieu du bâtiment, une cellule de 

pon­age est ®quip®e dôun aspirateur assez 

puissant mais compos® dôun tuyau sans 

hotte dôaspiration [é] ; Cet aspirateur 

débouche sur un trou de mesure.  » 

 

 

 

 

 

 

   Point de mesure  

 

 

 

Le point de mesure choisi en collaboration avec le plaignant se situe sous les vents 

dominants de lôentreprise incrimin®e ¨ quelques m¯tres du b©timent (une cl¹ture s®pare 

lôindustrie du plaignant). Le terrain du plaignant se trouve sou s trois sorties importantes  :  

 

-  La chemin®e de lôaspiration de la cabine de ç peinture gelcoat  » 

-  La fenêtre proche de cette cabine  

-  Lô®vacuation de lôaspirateur de poussi¯res qui aspire surtout lôair confin® du 

bâtiment.  
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La stratégie de mesure  

 

Etan t donné le caractère non régulier des odeurs  (et donc des émissions) , la stratégie 

suivante a été initialement mise en place, en 2008 :  

 

- un premier canister a été mis en place ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Şǘŀƛǘ ŦŜǊƳŞŜ όŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜύ : le 
prélèvement a ainsi été réalisé le jeudi 21 août chez les plaignants pour une mesure sur 24h. Ce point 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ȊŞǊƻ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƻŘŜǳǊΦ Etant donné 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ connue de pollution, les niveaux attendus sont du même ordre de grandeur 
ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ. 
 
- un second canister a été mis à la disposition de ces mêmes personnes durant la durée de l'étude 
afin de pouvoir réaliser un prélèvement instantané, dès lors qu'ils seront fortement incommodés. 
 
- un troisième canister a été installé pour une durée de 24h le 10 septembre lorsque l'activité de 
l'entreprise a complètement repris. /Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
« classique ». 
 
Ces trois prélèvements permettent d'avoir un point initial sur 24h, un point en pleine activité sur 24h 
et un point maximal par prélèvement instantané. 
Seule la troisi¯me mesure a fait lôobjet de quantification dôald®hydes. Elle donne donc 

une indication ponctuelle mais ne peut en aucun cas être comparée à une moyenne 

annuell e.  

 

En 2009, s uite aux résultats enregistrés lors du prélèvement instantané de septembre 

2008, un canister supplémentaire a ®t® confi® aux plaignants, dans lôobjectif de confirmer 

ou non les mesures.  

 

 

Le point sur les conditions météorologiques  

 

En 2008,  les deux premie rs prélèvements ont été effectué s dans des conditions optimales  

météorologiques  : peu de vent et pas de pluie. Le dernier prélèvement par canister , le 10 

septembre,  fait suite à plusieurs jours de pluie et des averses sont survenues dans la  

matinée.  

Le pr®l¯vement de mai 2009 sôest d®roul® par une journ®e ensoleill®e.  
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Résultats des mesures  

Les composés organiques volatils  

Comparaison des trois prélèvements  de 2008  

 

Le premier graphique présente les résultats hors styrène et toluène. Le se cond graphique 

est spécifique à ce s deux molécules, les concentrations relevées étant beaucoup plus 

importantes.  

 
 

Les deux graphiques montrent bien la 

présence importante de certaines 

molécules lors du prélèvement  

ponctuel,  réalisé par le plaignant au 

m oment du ressenti de l'odeur .  

Les molécules en présence sont :  

-  le styrène  

-  le toluène  

-  lô®thylbenz¯ne 

-  les méta et para -xylèn e 

-  le 1.2.3  triméthylbenzène  

-  le 1.4  dicholorbenzène  

-  le 1.3.5  triméthylbenzène   

 

De lôisobutane et du n-butane ont 

égaleme nt été mesurés  en quantité 

supérieur e. 

 

Ces graphiques montrent également 

que lors du prélèvement du 21 août 

(pendant la fermeture de lôusine), les 

concentrations mesur®es sont tr¯s faibles pour lôensemble des mol®cules. 

 

Le prélèvement du 10 septembre (prélèv ement sur 24 heures pendant lôactivit® de 

lôentreprise) montre des niveaux beaucoup plus faibles que le pr®l¯vement ponctuel , de 

lôordre de ceux mesur®s pendant le mois dôao¾t. Une seule mol®cule contredit ce 
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constat  : le 1.1.2 trichloroéthane.  Les conditi ons météorologiques maussades ont pu  

engendrer une sous -estimation des niveaux . 

 

Comparaison par rapport ¨ dôautres sites investigu®s  

 

De la même manière que pour la partie précédente, le premier graphique présente les 

résultats hors styrène et toluène. L e second graphique est spécifique à ces deux 

molécules.  

La valeur maximale obtenue sur la commune de St Siméon de Bressieux est comparé e 

aux valeurs maximales et minimales des sites urbains et ruraux de référence rhônalpins.  

 

 

 

Sur une grande majorité de s 

molécules, les niveaux obtenus sont 

équivalent s aux concentrations 

obtenues en milieu rural ou 

inférieures à celles mesurées en 

fond urbain.  

 

Cependant , c ertains  composés 

organiques volatils se 

distinguent avec des niveaux 

jusquô¨ 800 fois sup®rieurs ( ca s 

du styrène ) .  

 

 

 

Ces molécules sont  les suivantes  : s tyrène, toluène, éthylbenzène, m -p xylène et 

1.2.3  triméthylbenzène.  

 

Celles -ci sont donc bien spécifiques au site de mesure.  

 

Une seule norme  est disponible en France en air ambiant pour les composés o rganiques 

volatils . Elle concerne le  benzène  : 5 µg.m -3 en moyenne annuelle  pour lôann®e 2010. Le 


